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NOTIFICATION, AU TITRE DE L'ARTICLE 12:1 A), DE LA DÉCISION 

D'APPLIQUER OU DE PROROGER UNE MESURE DE SAUVEGARDE 

ÉTATS-UNIS 

Cellules photovoltaïques au silicium cristallin même incorporées  
partiellement ou totalement à d'autres produits 

Supplément 

La communication ci-après, datée du 8 mars 2024 et reçue à cette même date, est distribuée à la 
demande de la délégation des États-Unis. 

 
_______________ 

 
 
Conformément à l'article 12:1 a) de l'Accord de l'OMC sur les sauvegardes (Accord sur les 
sauvegardes), les États-Unis communiquent un supplément à leur notification1 présentée 
précédemment au sujet de l'ouverture d'une enquête en vue d'examiner la situation concernant la 

mesure de sauvegarde visant les cellules photovoltaïques au silicium cristallin (même incorporées 
partiellement ou totalement à d'autres produits). 

Ainsi qu'il a déjà été notifié, la Commission du commerce international des États-Unis (la 

Commission) a ouvert l'enquête le 8 juin 2023 dans le but d'établir, comme le prescrit 
l'article 204 a) 2) de la Loi de 1974 sur le commerce extérieur (la Loi sur le commerce extérieur) 
(19 U.S.C. sec. 2254 a) 2)), un rapport à l'intention du Président et du Congrès sur sa surveillance 

de l'évolution de la situation en ce qui concerne la branche de production nationale à la suite de la 
décision du Président d'imposer une mesure de sauvegarde à l'importation de cellules 
photovoltaïques au silicium cristallin (même incorporées partiellement ou totalement à d'autres 
produits). Conformément aux prescriptions de l'article 204 a) 2) de la Loi sur le commerce extérieur, 
la Commission devait présenter un rapport sur les résultats de cette surveillance au Président et au 
Congrès, au plus tard à la date correspondant au milieu de la période prorogée d'application de la 
mesure de protection – dans le cas présent, pour le 6 février 2024. Le 6 février 2024, la Commission 

a publié son rapport, dont une copie non confidentielle est jointe.2 Il est également possible de 
télécharger le rapport à partir du site Web de la Commission: 
https://www.usitc.gov/commission_publications_library. 
 

__________ 

 
1 Document G/SG/N/6/USA/11/Suppl.5 (daté du 4 juillet 2023). 
2 Le rapport de la Commission a été communiqué par voie électronique. Les personnes souhaitant le 

consulter sont priées de contacter Mme Anne Richards (anne.richards@wto.org) de la Division des règles. 
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